Annexe Il

Modele du brevet de maitrise
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CHAMBRE DES METIERS

Vu larticle 18 de la loi du 18 juillet 2025 portant réforme de la formation menant au
brevet de maitrise, le brevet de maitrise est décerné a

né(e) le jjjmm/aaaa a XXXX

dans le domaine d'activité de

spécialisation

Mention :

Luxembourg, le jj/mm/aaaa

Chambre des Métiers
Président

Ministre de ’Education nationale,
de ’Enfance et de la Jeunesse

Enregistré au Ministere de 'Education nationale, de ’Enfance et de la Jeunesse, sous le numéro T.M.xxxx/aaaa
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